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Informations diverses communes aux agents et contrôleurs

� Nouvelles règles de gestion : suite à la mise en place des RAN (Résidence Affectation Nationale),     chaque
agent recevra fin décembre 2013 une notification lui précisant sa « RAN d’affectation » et sa « Mission
structure ». Ces informations sont consultables dans AGORA.

Les élus FO DGFIP ont dénoncé le retard pris par l’administration centrale car ces infos auraient dues
être transmises en novembre !

� La note de campagne « mutations » doit paraître pour le 15 décembre 2013. Une réunion d’information sera
dispensée par le Service RH en janvier afin de donner toutes les précisions nécessaires aux agents qui
souhaitent faire une demande de mutation avant fin janvier ! Un message à tous les agents (pour une fois !)
sera envoyé sur leur BALP.
Il sera aussi question des nouvelles modalités applicables en 2015 en cas de restructuration ou fermeture de
service.

FO DGFIP 67 a encore dénoncé le retard pris par l’administration (note à paraître pour le 15/12 et
début de la campagne le …15/12), le délai trop court laissé aux agents (en particulier ceux de la GP pour
qui se sera un bouleversement total) pour intégrer ces nouvelles règles et faire leur demande en toute
connaissance de cause. Quid de la période de fin d’année…  des congés…Les élus ont demandé un
report de la fin de campagne de mutation.

� Les agents GP de la Trésorerie de Strasbourg Amendes, du PRS et des SIP sont reclassés en Filière fiscale.

Les élus FO ont dénoncé cette décision unilatérale de la DG, sans aucune concertation avec les OS et
surtout sans information préalable des intéressés qui n’ont donc pas pu prendre leur disposition pour
éviter une mutation nationale pour rejoindre une trésorerie par exemple !

La direction locale nous a alors précisé que le mouvement d’avril 2014 ayant été supprimé, les agents B et C
n’ont pas la possibilité de rester en FGP sans passer par une mutation nationale. FO DGFIP avait à
l’époque rejeté la suppression pure et simple de ce mouvement.

NB : FO DGFIP revendique toujours 2 mouvements de mutation par an pour :
- + de liberté
- + de chance d’être muté
- + de chance de résoudre des situations difficiles

En réponse à notre question, la direction nous a précisé que seuls les agents GP pourront demander des
mutations en SIP pour des postes « GP- fiscalité » et que les collègues déjà en SIP ne seront pas mis sur
l’assiette sans leur accord.

� Les agents retenus pour la liste d’aptitude de C en B vont également recevoir cette semaine un courrier leur
précisant les nouvelles règles liées à cet avancement et surtout les conséquences en cas de refus.



CAPL n°2 (contrôleurs) : Pas de décision – pas d’arrêté de fermeture – pas
de locaux suffisants, mais…..   une CAPL d’affectation ! ! !

La Présidente de la CAPL précise que cette séance est relative à l’affectation des agents concernés par
l’éventuelle fermeture des Trésoreries de MARMOUTIER (1 agent)  et ROESCHWOOG  (3 agents).

Elle rappelle que les directions locale et générale sont favorables à ces 2 fermetures.

FO DGFIP 67 a dénoncé le calendrier tardif et le peu de considération accordé aux situations
personnelles des agents qui doivent se réorganiser.

La Direction locale a insisté sur le fait qu’elle a saisi  très tôt la Direction Générale sur ce sujet mais qu’à ce
jour la décision n’est pas actée, et l’éventuel arrêté toujours pas signé (c’est sur le bureau des Ministres) !
Réponse attendue pour le 12 décembre 2013 au plus tard !

Deux situations existent à la date du 09 décembre 2013 :

• Arrêté pas signé : les agents restent dans leurs postes

• Arrêté signé : affectation au 15.01.2014

� La collègue de Marmoutier rejoindra la Trésorerie de Wasselonne

� 2 collègues de Roeschwoog rejoindront le SIP d’Haguenau

� en marge de cette CAPL, la direction nous a indiqué que la collègue chargée de mission
restera à Roeschwoog tant que qu’il existera 2 entités géographiques, donc dans l’attente de
nouveaux locaux à Drusenheim.

VOTE :  FO-DGFIP  a voté contre (car fermetures)   CGT : contre  SNUI : Abstention   CFDT : Abstention

Vos élues : Marie-Françoise HENRY -  Marie-Claire SAIDOU        Expert : José PEREIRA

CAPL n°3 (agents) : mutations locales des agents C (FF) au 01/01/2014 et
mutations des agents C (FGP) suite aux fermetures des trésoreries de

Marmoutier et Roeschwoog

Filière fiscale :
3 collègues ont obtenu une mutation au SIP de Strasbourg Sud, SIP de Haguenau et SIP-SIE de Sélestat.

Restent vacants au 01/01/2014 :

- RAN Strasbourg : 3 postes vacants (1 au SIE d’Illkirch, 1 au SIE de Schiltigheim et 1 au CDIF  Strasbourg)

- RAN Haguenau : 1 poste vacant au SIP

- RAN Sélestat : 3 postes vacants au SIP-SIE

VOTE :  FO-DGFIP  a voté pour (respect des règles)    CGT, CFDT : pour   solidaires : abstention

Filière gestion publique :
Les élus FO ont questionné l’administration sur la plan B au cas où le décret de suppression ne serait pas
signé : elle s’est engagée à permaniser un équipier de l’EMR.

Pour Roeschwoog/Drusenheim, les élus FO ont souligné que les élus de Drusenheim s’opposaient au transfert
du recouvrement de l’impôt au SIP et que cela allait contrecarrer les plans du DG prévus dans la démarche
stratégique. La direction locale nous a répondu qu’il n’y aurait pas de systématisation au transfert du
recouvrement de l’impôt des trésoreries mixtes vers les SIP. A suivre, mais…

VOTE :  FO-DGFIP  a voté contre (car fermetures)     solidaires, CGT, CFDT : Abstention

Vos élus : Martine WISNIEWSKI -  Gilles FORT                   Expert : José PEREIRA

FO , 1ère organisation syndicale dans la Fonction publique d’Etat – rejoignez-nous!


